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Rattachement  
de l’Université de Haute-Alsace  
et de l'Ecole Nationale Supérieure 
d'Architecture  
à l’Université de Strasbourg 
 
Fruit d'une réflexion menée depuis plusieurs mois, le rattachement de 
l'Université de Haute-Alsace a été approuvé par le Conseil 
d'Administration de l'Université de Strasbourg ce mardi 13 mars. Ce 
même conseil a également entériné le rattachement de l'Ecole nationale 
supérieure d’architecture de Strasbourg. 
 
Un important travail de réflexion et de proposition 
 
Lors de leur réunion commune du 10 mai 2011, les Conseils 
d’Administration des Universités de Haute-Alsace et de Strasbourg se 
sont engagés « à mettre en œuvre le rattachement de l’Université de 
Haute-Alsace à l’Université de Strasbourg au 1er janvier 2013 et à 
entreprendre  la rédaction d’une convention de rattachement, décrivant 
les modalités d’un rapprochement ambitieux des deux universités sur les 
plans de la formation, de la recherche et de l’administration ».  
 
Un important travail de réflexion et de propositions a été mené depuis 
lors tant par les acteurs de terrain (les UFR, écoles ou instituts, les 
unités de recherche, les services) que par les structures de pilotage 
mises en place pour la conduite du projet. Les conseils d’administration 
ont été régulièrement informés de l’avancement des travaux. 
 
Malgré cette mobilisation autour du projet, l’échéance fixée en commun 
au 1er mars 2012 pour le vote de la convention cadre de rattachement 
n’a pu être tenue dans le contexte d’instabilité institutionnelle qui a 
marqué récemment l’Université de Haute Alsace. 
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Le 12 février 2012, Alain Beretz, président de l’Université de Strasbourg, 
adressait une lettre ouverte à la communauté universitaire de Mulhouse. Il 
indiquait que le Conseil d’administration de l’Université de Strasbourg, sur 
sa  proposition, préconisait de surseoir à la demande de rattachement 
jusqu’à l’achèvement du processus électoral (se déroulant fin mai début 
juin à l’UHA) si un projet de convention-cadre ne pouvait être soumis aux 
deux Conseils d’administration  avant la fin du mois de mars.  
 
Il soulignait que la position ainsi exprimée par l’Université de Strasbourg 
n’était en aucun cas inspirée par une quelconque défiance mais qu’elle 
avait pour seul but de permettre à la communauté de l’Université de Haute 
Alsace de se donner les moyens d’un débat électoral constructif définissant 
une stratégie claire sur ce projet qui comporte un enjeu majeur. 
 
Le Conseil d’administration de l’Université de Haute Alsace a, dans sa 
séance du 23 février 2012, reçu positivement ce message de confiance et a 
exprimé le vœu de construire ce projet d’avenir selon un processus de 
rattachement ambitieux. Il a dans la foulée voté à l’unanimité la demande 
de rattachement de l’Université de Haute Alsace à l’Université de 
Strasbourg. 
 
Le rattachement voté à l'unanimité 
 
Ce mardi, 13 mars 2012, le conseil d’administration de l’Université de 
Strasbourg a approuvé à l’unanimité cette demande de rattachement. 
 
« Le processus de rattachement est donc aujourd’hui relancé et renforcé 
dans ses principes. Pour concrétiser cet engagement, il faudra attendre 
les élections qui permettront à la communauté de l’UHA de se 
déterminer sur les grandes lignes de la politique commune qu’elle 
entend soutenir dans ce cadre. C’est donc aujourd’hui une décision 
majeure qui me réjouit, et une étape essentielle dans ce processus de 
rapprochement. Je suis en effet convaincu qu’en additionnant le 
potentiel de nos établissements, nous renforcerons l’attractivité de 
l’Université et le rôle majeur qui est le sien dans le développement du 
territoire » souligne Alain Beretz. 
 
Un rattachement peut en cacher un second. 
 
Lors de cette même séance, le Conseil d’administration de l’Université 
de Strasbourg a approuvé à l’unanimité le principe du rattachement de 
l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Strasbourg. La demande 
en a été exprimée par un vote unanime du Conseil de l’Ecole. 


